
 

PROCÈS-VERBAL DU 3 JUILLET 2023 
 
 
Le 3 juillet 2023, le conseil municipal de la Municipalité de Sainte-Eulalie s’est 
réuni au centre communautaire Noé-Tourigny pour tenir une séance ORDINAIRE 
où il y avait QUORUM. 
 
SONT PRÉSENTS LES MEMBRES SUIVANTS : 
 
Madame Alexandra Han 
Monsieur Guillaume Bergeron 

Madame Joanie Mailloux 
Monsieur Patrick Giroux 

 
Monsieur Gilles Jr Bédard, maire 
 
ÉGALEMENT PRÉSENTE : 
 
Madame Kim McDonald, Greffière-trésorière adjointe 
 
La séance débute à 19 h 30 
 
 

2023-07-094 

LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D’approuver et d’adopter l'ordre du jour de la séance régulière du 3 juillet 2023, tel 
que rédigé. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

2023-07-095 

RATIFICATION DES COMPTES PAYÉS DU MOIS DE JUIN 2023 
 

 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

De ratifier les comptes du mois de juin 2023 au montant de 283 014, 10 $ tels que 
déposés incluant les salaires versés, les comptes payés et les dépenses 
effectuées par délégation tel que prévu à l’article 961.1 du code municipal. 
 

La greffière-trésorière adjointe certifie que la municipalité possède les crédits 
budgétaires nécessaires au paiement de ces factures.  
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-07-096 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 JUIN 
2023 
 
 

CONSIDÉRANT qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
municipal de Sainte-Eulalie, tenue le 5 juin 2023 a été remis à chaque membre du 
conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 39.2 de la Loi sur l’administration 
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municipale du Code municipal, la directrice générale greffière-trésorière est 
dispensée d’en faire lecture : 
 
EN CONSÉQUENCE ET POUR CE MOTIF : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Guillaume Bergeron  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D’approuver et d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 juin 2023. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

 

 

RAPPORT DU MAIRE 

 

 
Une bonne nouvelle pour Sainte-Eulalie, le conseil des maires de la MRC Nicolet 
Yamaska a approuvé la modification des limites du périmètre urbain de la 
Municipalité pour 3.1 hectares afin de permettre du développement résidentiel. Il 
reste l'étape d'approbation du MAMH ainsi que le dépôt du plan de développement 
de la MRC. 
 

La grille tarifaire a été établie pour le transport collectif : Pour les déplacements, 
avec les lignes actuelles, les étudiants et les usagers de moins de 12 ans 
accompagnés d'un adulte, c'est gratuit ainsi que pour les adultes de 60 ans et plus. 
Pour les usagers entre 13 et 59 ans, le coût sera de 1 $ pour un aller simple.  Les 
départs se font à partir de l'église de Sainte-Eulalie, direction Trois-Rivières et 
Nicolet.  La publicité sortira à l'automne pour faire connaître le service. 
 

La MRC a octroyé un mandat à Stantec visant l'optimisation des capacités 
d'accueil des diverses municipalités pour la période 2023-2027.  Toujours en lien 
avec la filière batterie, les municipalités se préparent et souhaitent bénéficier des 
retombées tant au niveau commercial, industriel que résidentiel. Donc, un rapport 
démontrant la capacité d'accueil pour chacune des municipalités sera produit.   
 

Dans le cadre de dossier des éoliennes, tout encore est à l'étude.  Plus 
d'information est à prévoir durant les mois à venir, août et septembre. 
 

 

 
 

 

2023-07-097 

MANDAT DE SERVICES PROFESSIONNELS_GÉNICITÉ_REMPLACEMENT 
DE LA STATION D'ÉPURATION ET TRAVAUX D'INTERCEPTION DES EAUX 
USÉES (FEPTEU) 
 
 

CONSIDÉRANT que l'ajout d'un système de déshydratation des boues à l'usine 
de traitement des eaux usées était prévu au projet initial mais remis à plus tard 
pour une raison de coût; 
 

CONSIDÉRANT que l'espace nécessaire ainsi que les équipements de base sont 
déjà en place afin d'accueillir le système; 
 

CONSIDÉRANT que l'ajout d'un système de déshydratation des boues 
contribuerait à réduire les coûts de transports des boues annuellement;  
 

CONSIDÉRANT que Génicité est la seule firme qui a déposé une proposition 
conforme pour la réalisation d'un appel d'offres sur SEAO; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 



 Séance du 3 juillet 2023 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil mandate Génicité pour un montant budgétaire de 8 200 $ taxes 
non incluses afin de préparer le devis de performance pour la fourniture et 
l'installation des équipements requis, ainsi que la gestion des appels d'offres.  Si 
requis, la surveillance de bureau au montant de 2 500 $ et de chantier à un taux 
horaire des 175$ / h taxes non incluses est également suggérée dans la 
proposition. 
 

QUE le conseil autorise Mme Fabiola Aubry, directrice générale à agir à titre de 
mandataire délégué pour le suivi du dossier et à signer le contrat au nom de la 
Municipalité de Sainte-Eulalie. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

2023-07-098 

MANDAT DE SERVICES PROFESSIONNELS_MANA_PLAN DE 
REVITALISATION DU NOYAU VILLAGEOIS 
 
 

CONSIDÉRANT la démarche de revitalisation en cours à partir du plan adopté par 
le conseil réalisé par les fîmes Enclume et Option Aménagement; 
 

CONSIDÉRANT le besoin de pallier au manque de services agroalimentaires et 
d'accroître le potentiel d'attractivité du noyau villageois; 
 

CONSIDÉRANT l'offre de services d'accompagnement au comité de travail ICR 
de la firme Mana à un taux horaire de 105 $ / h jusqu'à l'occurrence d'un total de 
6 825 $ taxes non incluses pour la réalisation d'un projet revitalisation. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil mandate la firme Mana en tant que soutien pour la mise en place 
du développement de ce projet visant à raviver le noyau villageois et à redonner 
des services de proximité à la communauté. 
 

QUE le conseil autorise Mme Fabiola Aubry, directrice générale à agir à titre de 
mandataire délégué pour le suivi du dossier et à signer le contrat au nom de la 
Municipalité de Sainte-Eulalie. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-07-099 

AUTORISATION DE DÉPENSES_AMEUBLEMENT ÉQUIPARC POUR LA 
HALTE VILLAGE-RELAIS 
 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Eulalie a obtenu son statut de 
Village relais; 
 

CONSIDÉRANT qu'il devient nécessaire de procéder à l'achat d'ameublement; 
 

CONSIDÉRANT la soumission de la compagnie Équiparc, Manufacturier 
d'équipements de parcs. 
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EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Guillaume Bergeron  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil autorise la dépense au montant de 10 751, 31 $ taxes incluses, 
correspondant à l'achat d'ameublement et de support à vélos pour la halte village 
relais. 
 

QUE le conseil autorise Mme Fabiola Aubry, directrice générale à agir à titre de 
mandataire délégué pour le suivi et à signer les différents contrats au nom de la 
Municipalité de Sainte-Eulalie. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

2023-07-100 

MANDAT DE SERVICES PROFESSIONNELS POUR LA RÉFECTION DU 
PONCEAU DU RANG DES SAULES 
 
 

CONSIDÉRANT la réfection du ponceau du rang des Saules; 
 

CONSIDÉRANT le besoin d'être accompagné dans l'élaboration des plans et 
devis, étude hydraulique, estimation et services d'adjudication; 
 

CONSIDÉRANT que la FQM a déposé une proposition conforme pour la 
réalisation du projet. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil mandate la FQM pour un montant budgétaire de 16 200 $ taxes 
non incluses, pouvant varier selon les travaux sur le terrain. 
 

QUE le conseil autorise Mme Fabiola Aubry, directrice générale à agir à titre de 
mandataire délégué pour le suivi du dossier et à signer le contrat au nom de la 
Municipalité de Sainte-Eulalie. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-07-101 

AUTORISATION DE PAIEMENT POUR LES SERVICES PROFESSIONNELS 
POUR LA RÉFECTION DU PONCEAU DU RANG DES PINS 
 
 

CONSIDÉRANT la nécessité de remplacer le ponceau à l'intersection des Pins et 
du 3ième Rang; 
 

CONSIDÉRANT le besoin en accompagnement d'ingénierie pour les plans et 
devis, pour l'approbation, la construction ainsi que l'attestation de conformité des 
travaux; 
 

CONSIDÉRANT que la firme Génicité est la seule qui a déposé une proposition 
conforme pour la réalisation d'un appel d'offres sur SEAO; 
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EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil mandate Génicité pour un montant de 11 325 $ taxes non incluses, 
afin de préparer les plans et devis pour approbation et la construction ainsi que 
l'attestation de la conformité des travaux et des plans finaux.  
 

QUE le conseil autorise, si requis, un montant de 1 200 $ pour les frais de relevés 
topographiques géodésiques ainsi qu'un supplément de 1 000 $ pour la gestion 
des appels d'offres sur SEAO ainsi que les frais de laboratoire durant les travaux. 
 

QUE le conseil autorise Mme Fabiola Aubry, directrice générale à agir à titre de 
mandataire délégué pour le suivi et à signer les différents contrats au nom de la 
Municipalité de Sainte-Eulalie. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-07-102 

ADOPTION DU RÈGLEMENT OMNIBUS 502-23 MODIFIANT LE RÈGL. 
HARMONISÉ DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE, LE RÈGL. 446-17 SUR LA 
PRÉVENTION INCENDIE ET LE RÈGL. 479-21 SUR LA GARDE DES ANIMAUX 
 
 

CONSIDÉRANT QU'AVIS DE MOTION du présent règlement a dûment été 
donné lors de la séance ordinaire du 5 juin 2023;  
 

CONSIDÉRANT que le projet de règlement a été déposé lors de la même séance 
du conseil; 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du règlement a été remise aux membres du conseil 
au moins quatre jours avant la tenue de la présente séance; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu ce règlement et 
renoncent à sa lecture par la greffière ; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Guillaume Bergeron  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D'approuver et d'adopter le règlement OMNIBUS 502-23 modifiant le règlement 
harmonisé 470-19 de la sécurité publique, le règl. 446-17 sur la prévention 
incendie et le règl. 479-21 sur la garde des animaux. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 

 

2023-07-103 

ACTIVITÉS DE RAPPROCHEMENT INTERCULTUREL POUR LES NOUVEAUX 
ARRIVANTS 
 
 

CONSIDÉRANT qu'il y a de plus en plus de nouveaux arrivants dans notre 
Municipalité; 
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CONSIDÉRANT que nous voulons leur permettre de développer un sentiment 
d'appartenance à la communauté tout en faisant connaître les services offerts pour 
eux. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil accepte de déposer au Fonds Immigration le projet de 3 500 $ 
auprès de la MRC de Nicolet-Yamaska concernant les activités de rapprochement 
interculturel pour les nouveaux arrivants. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

2023-07-104 

FCM - PROGRAMME DE GESTION DES ACTIFS MUNICIPAUX - MANDAT 
D'INSPECTION DES VANNES D'EAU POTABLE 
 
 

CONSIDÉRANT que le Programme de gestion des actifs municipaux de la 
Fédération canadienne des municipalités demande un rapport concernant l’état 
des actifs; 
 

CONSIDÉRANT qu’une inspection complète et l'identification des anomalies sur 
les vannes du réseau de distribution d'eau potable sont requises afin d’obtenir des 
données sur leur état ; 
 

CONSIDÉRANT que Techni-Consultant a transmis une demande de proposition 
à trois (3) entreprises spécialisées en inspection de vannes d’eau potable; 
 

CONSIDÉRANT que Techni-Consultant a transmis une recommandation 
indiquant que l’entreprise Simo Management inc. est le plus bas soumissionnaire 
conforme au montant de 1 820 $ avant taxes pour l’inspection de vannes d’eau 
potable;  
 

CONSIDÉRANT que ces dépenses font partie des dépenses admissibles à l’aide 
financière du Programme de gestion des actifs municipaux de la Fédération 
canadienne des municipalités; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Guillaume Bergeron  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil mandate l’entreprise Simo Management inc. au montant de 1 820 
$ plus taxes pour l’inspection de vannes d’eau potable. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 

 

2023-07-105 

FCM - PROGRAMME DE GESTION DES ACTIFS MUNICIPAUX - MANDAT 
D'ÉVALUATION DES REGARDS SANITAIRES 
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CONSIDÉRANT que le Programme de gestion des actifs municipaux de la 
Fédération canadienne des municipalités demande un rapport concernant l’état 
des actifs; 
 

CONSIDÉRANT qu'une évaluation de l'aspect structural et fonctionnel des regards 
sanitaires est requise afin de connaitre leur état; 
 

CONSIDÉRANT que Techni-Consultant a transmis une demande de proposition 
à cinq (5) entreprises spécialisées en évaluation de regards sanitaires; 
 

CONSIDÉRANT que Techni-Consultant a transmis une recommandation 
indiquant que l’entreprise Can-Inspec inc. est le plus bas soumissionnaire 
conforme au montant de 10 790 $ avant taxes pour l’évaluation des regards;  
 

CONSIDÉRANT que ces dépenses font partie des dépenses admissibles à l’aide 
financière du Programme de gestion des actifs municipaux de la Fédération 
canadienne des municipalités; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil mandate l’entreprise Can-Inspec inc. au montant de 10 790 $ plus 
taxes pour l’évaluation des regards sanitaires. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

ADOPTION DU 2E PROJET DE RÈGLEMENT 508-23 PORTANT SUR UNE 
MODIFICATION DE LA GRILLE DES USAGES POUR LA ZONE C-6 AYANT 
POUR OBJET D'AMENDER LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 410-15 
 
 

CONSIDÉRANT qu'un plan d’urbanisme par le règlement numéro 409-15 est en 
vigueur sur le territoire de la Municipalité de Sainte-Eulalie depuis le 11 juin 2015; 
 

CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité de Sainte-Eulalie a adopté un 
règlement de zonage numéro 410-15 et qu’un certificat de conformité a été délivré 
par la MRC de Nicolet-Yamaska en date du 11 juin 2015; 
 

CONSIDÉRANT qu'il est à propos et dans l’intérêt de la Municipalité de Sainte-
Eulalie et de ses contribuables de mettre en vigueur les dispositions de ce 
règlement; 
 

CONSIDÉRANT que certaines des modifications seront soumises à l’approbation 
des personnes habiles à voter, tel que prévu à la Loi. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
 

 

D'approuver et d'adopter le 2e projet de règlement no 508-23 portant sur une 
modification de la grille des usages pour la zone C-6 ayant pour objet d'amender 
le règlement de zonage no 410-15. 
 

(ADOPTÉ) 
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2023-07-107 
 
LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

 
IL EST PROPOSÉ  monsieur le conseiller Patrick Giroux 
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D'autoriser la levée de la séance à 20 h10. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 
J'approuve toutes les résolutions ci hautes mentionnées comme si j'y apposerais 
ma signature conformément à l'article 142.2 du Code municipal. 

 

 
 

 
 

Gilles Jr Bédard 
Maire  

Kim McDonald 
Greffière-trésorière adjointe 

 


